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(10 h 00)




L'AN DEUX MILLE, ce sixième (6e) jour du mois de décembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du six (6) décembre deux mille (2000), dossier R-3443-2000; cause continuée de mardi le cinq (5) décembre.




LE PRÉSIDENT :




Alors, bonjour, mesdames et messieurs. Avant d'entendre les témoins de SCGM sur la contre-preuve, là, en termes d'intendance, on devait nous revenir sur les dates des plaidoiries; j'ai fait des suggestions hier pour votre considération, j'espère que vous avez eu le temps de vous consulter et que vous avez des dates à nous proposer.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bonjour, Monsieur le Président, Jocelyn Allard, Gaz Métropolitain. J'ai parlé à peu près à tous mes confrères, sauf maître Leclerc, on n'a pas discuté du sujet hier. Je suis, pour les autres, on était d'accord avec les dates que vous aviez proposées à l'exception de, je pense, maître Pepin qui avait des




réserves avec les dates qui étaient suggérées. Donc, tout le monde était à l'aise avec les dates du mois de janvier...




LE PRÉSIDENT :




Donc, pour le quinze (15) janvier.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... que vous proposiez.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me LOUIS-ANDRÉ LECLERC :




Pour compléter le dossier, je me joins à ce groupe.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Leclerc. Maître Davis, bonjour.




Me MICHEL DAVIS :




Bonjour. On n'était pas là hier mais on a relu les notes sténographiques, on est d'accord avec les dates que vous avez suggérées hier.




LE PRÉSIDENT :




Merci beaucoup. Alors, il n'y a que maître Pepin qui a une contrainte...




Me BENOÎT PEPIN :




Oui. Suite à ma proposition à moi, je n'ai pas su remporter la faveur populaire, alors je vais donc me joindre aux autres, je vais m'arranger.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin de votre bonne collaboration. Alors, on a parlé hier en fin d'après-midi sinon en début de soirée des contraintes de temps que nous avions aujourd'hui. On veut, comme vous le savez, terminer au plus tard à trois heures trente (3 h 30) cet après-midi, on commence à dix heures (10 h) ce matin. Donc, le contre-interrogatoire sera, comme il se veut d'habitude, concentré uniquement sur les éléments de contre-preuve qui vont être présentés ce matin pour éviter de recommencer des discussions qui ont déjà été bien couvertes, alors donc, je vous demanderais de faire un effort spécial pour vous concentrer uniquement sur les éléments qui vont être présentés en contre-preuve ce matin, de sorte qu'on évite des longueurs inutiles et des répétitions dont on n'a pas besoin. Alors, merci. On commence; Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci, Monsieur le Président. Je n'ai pas apporté les sandwichs qu'on avait pensé apporter, mais nous allons faire ça rapidement. On devrait avoir terminé




avant le temps du lunch. Donc, vous constatez, j'ai trois témoins ce matin, madame Bessette, madame Desrochers et madame Downs, et ce sont des témoins qui ont déjà été entendus. Je comprends que ce sera sous le même serment.




LE PRÉSIDENT :




Oui.


------------------




NICOLE BESSETTE,




SYLVIE DESROCHERS,




MARIE-STELLA DOWNS, 




LESQUELLES, témoignant sous la même affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉES PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


1
Q.
Alors, mesdames, la première question, nous allons évidemment adresser la question qui était posée par la Régie, telle qu'exprimée par Monsieur le Président hier au début de l'audience, et je suis à la page 9 de la transcription des notes sténographiques où le Président demandait s'il était possible d'apporter un éclairage spécial à la question du CU individuel plutôt que du CU moyen dans la catégorie tarifaire ou pour les clients des catégories tarifaires qui n'auront pas accès, dans un premier temps, aux




services dégroupés. Il s'agissait d'éclaircir, s'il était possible pour tous les clients de trente mille (30 000) mètres cubes et moins en postulant une tarification dégroupée mais des services non accessibles pour ces gens-là, serait-il possible de travailler dans une première étape avec un CU moyen plutôt qu'un CU individuel. Est-ce que c'est une chose possible et praticable, là? Et je comprends que vous avez réponse à ces interrogations du banc.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Nous l'espérons. Dans un premier temps, peut-être, lorsque le dossier du dégroupement a été introduit, on se rappellera que la proposition qui avait été faite par SCGM et retenue par la Régie était que le dégroupement des tarifs pour les clients se ferait pour ceux qui le demanderaient seulement. Et tous ceux - et dans un premier temps, que tous ceux qui avaient trente mille (30 000) mètres cubes jour, ils auraient accès dans l'immédiat. Et ça, bon, s'appuyait sur différentes raisons dont le fait qu'on faisait un traitement manuel. 




Alors, dans le fond lorsque vous nous avez posé la question, ça nous a, je pense qu'on a constaté effectivement que plusieurs représentants d'organismes de clientèle résidentielle exprimaient des préoccupations quant à l'impact. Nous-mêmes




d'ailleurs, on avait des préoccupations compte tenu qu'on devait avoir, on devait prévoir l'utilisation des dispositions transitoires pour grand nombre de clients et donc de gérer toute cette situation-là. 




On se rappellera que SCGM, dans le fond, nous autres, on ne retire aucun avantage technique, là, du dégroupement. Dans le fond, notre objectif, c'est de satisfaire les besoins de la clientèle. Alors, je pense que la proposition que déjà vous avez exprimée, je pense que ça va dans le sens dans le fond d'offrir le moins d'impact possible et la proposition d'un CU moyen à l'équilibrage, je pense que c'est une solution qui serait tout à fait, tout à fait acceptable et appropriée. 




Je vais laisser de toute façon Sylvie aller plus en détails techniques au niveau de chacun des tarifs, mais je pense que pour nous, il est très clair. Dans le fond, les clients auraient, en phase transitoire, je dirais, déjà les différentes composantes de leur consommation présente sur leur facture qui serait équivalente au tarif groupé; dans le fond, il n'y aurait pas de modification, et même à la limite on pourrait garder le tarif groupé pour cette catégorie de clientèle-là, il n'y aurait pas de problème. 




Mais dans le fond, dans une phase introductive, il




pourrait y avoir les quatre composantes; avec le CU moyen, ça serait équivalent. Donc, aucun besoin d'avoir recours à des dispositions transitoires. Alors, peut-être pour l'aspect un petit peu plus, je dirais, technique, je vais laisser Sylvie élaborer sur les conséquences qu'aurait l'introduction d'une telle manière.




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, quand vous avez posé votre question à l'origine, vous avez mentionné les tarifs 1, 3 et M, et je sais qu'à la fin, vous avez aussi mentionné plus particulièrement au tarif 1. Alors, de prendre l'approche d'un CU moyen, c'est quelque chose qui est très envisageable pour le tarif 1, parce que le tarif 1 est déjà élaboré sur la base d'un coefficient d'utilisation moyen.




Toutefois, les tarifs 3 et M tiennent déjà compte des variations de CU. Donc, si on devait revenir à un CU moyen, bien, ça causerait autant de variations chez les clients en même temps que probablement du mécontentement. Donc, pour 3 et M, c'est un petit peu difficile de revenir à l'approche d'un CU moyen, tandis qu'au tarif 1, c'est possible de demeurer sur l'approche d'un CU moyen.




Maintenant, si on envisageait de dégrouper d'une




certaine manière le tarif 1 de cette façon-là, ça amènerait peut-être à réviser très légèrement l'introduction progressive, parce que si on se souvient, l'introduction progressive disait que les clients pourraient se retirer des services du distributeur s'ils avaient au moins un point de mesurage ayant trente mille (30 000) mètres cubes par jour et plus. 




Ce qui impliquait qu'un grand client X, ayant un point de mesurage de trente mille (30 000) mètres cubes par jour et plus, mais en ayant aussi un hangar, un bureau, un garage au tarif 1, aurait pu en même temps se retirer des services du distributeur pour l'ensemble de ces points de mesurage. Donc, encore une fois, en étape progressive ou transitoire, si on veut, il faudrait exclure dans - avec une telle proposition, il faudrait exclure au client du tarif 1 la possibilité de se retirer des services du distributeur. 




Ce qui voudrait dire que le client ayant au moins un point de mesure à trente mille (30 000) mètres cubes et plus pourrait se retirer des services du distributeur pour des tarifs 3, 4, 5 et M, mais pas pour le tarif 1 dans une étape introductive. Alors, c'est ce que ça amène comme légère modification.




Maintenant - oui, c'est ça - maintenant, pour ce qui est du... on avait parlé dans l'implantation du SGI qu'il y avait une fenêtre d'opportunité pour la programmation de la tarification dégroupée. Alors, ce qui veut dire que si on adopte une tarification, si on veut, semi-dégroupée au tarif 1, ça reporterait à l'échéance de l'implantation du SGI, mettons, la terminaison de cette phase-là introductive si tel était le souhait. 




Il est possible que le souhait soit quand même plus loin qu'à la fin de cette implantation-là, mais sinon au plus tôt, ça nous amène à la fin de l'implantation du SGI. La fin de l'implantation du SGI est prévue pour mars deux mille trois (2003). Donc, si on roule quelques mois, deux, trois ou quatre mois avec le SGI avant d'apporter des nouvelles modifications pour être sûr que ça fonctionne bien, ça voudrait dire que le plus tôt qu'on pourrait envisager d'autres modifications serait peut-être le premier (1er) octobre deux mille trois (2003), puis le plus tard, après avoir discuté avec les gens ce matin, serait peut-être le premier (1er) octobre deux mille quatre (2004). 




Mais, ça, encore une fois, c'est si tel était le souhait, par exemple, du groupe de travail qui procéderait aux suggestions de révision de




l'introduction progressive. Ce qui présuppose aussi que le tarif d'équilibrage éventuellement s'il se mettait à fonctionner au tarif 1 comme pour les autres tarifs se ferait de la même manière, donc avec les mêmes paramètres. C'est selon les mêmes structures tarifaires que celles proposées pour les tarifs 3, 4, 5 et M, qui est déjà ça en fait la base de la preuve. 




C'est ça, on n'exclut pas d'autres modifications mais ça mènerait un petit peu plus tard dans le temps. Mais l'ensemble de la preuve, c'est d'avoir un tarif d'équilibrage ayant une même structure pour tous les clients, donc... Ça complète notre réponse à vos questions sur ce sujet-là.


2
Q.
Maintenant, deux autres sujets, suite à la preuve des intervenants, que nous avons entendus notamment hier; dans un premier temps, un petit point rapide, dans le témoignage de monsieur l'expert Bob Knecht présenté par l'ACIG, et je suis aux pages 51 et suivantes de la transcription des notes sténographiques, à une question sur la preuve complémentaire qui avait été déposée par Gaz Métro, c'est la pièce SCGM‑2, document 3, monsieur Knecht a indiqué qu'il n'avait pas de * serious concerns +, mais qu'il y avait un... * one issue + qui faisait en sorte qu'il s'interrogeait, et dans son texte à la page - en ce qui concerne l'équilibrage - et à la page 52, il




indique en ce qui concerne le tarif d'équilibrage * so, in some sense in the original approach + en parlant de l'approche de Gaz Métropolitain, * it was a hybrid of a coincident peak and a non-coincident peak method +. Et je comprends que vous avez des commentaires, Madame Desrochers, à faire sur cette affirmation de monsieur Knecht?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui, nous voudrions rectifier que l'approche originale qui était prise pour l'établissement du tarif d'équilibrage, c'était avec des pointes coïncidentes pour tous les tarifs. Nous n'étions pas dans une situation hybride comme le pensait monsieur Knecht. J'ai discuté un peu hier avec monsieur Knecht pour voir d'où venait l'origine de sa perception, et lui pensait que, parce que nous obtenions une estimation de la pointe avec un exercice de régression aux tarifs 1, 3 et M, et que cet exercice de régression-là n'était pas nécessaire au tarif 4 parce que les informations quotidiennes étaient disponibles, il pensait que nous étions alors sur du non-coïncident pour le tarif 4 et le tarif 5, et du coïncident pour les autres tarifs.




Ce qu'il n'avait pas réalisé, c'est que même si on avait les données journalières aux tarifs 4 et 5, bien 4 en particulier parce que le 5, la pointe est




par défaut à zéro, nous prenions quand même l'ensemble, la pointe de l'ensemble des clients pour chacun des sous-tarifs du tarif 4, ce qui fait que nous étions quand même sur une base de pointe coïncidente. 




Ce n'est pas parce qu'on n'effectue pas d'équation de régression qu'on n'était pas sur une coïncidente. Nous étions sur une coïncidente parce que nous prenions la pointe de l'ensemble des clients aux tarifs 4.6, 4.7, 4.8 et 4.9. Donc, nous avons éclairci cette situation-là. Nous voulions la rectifier aussi auprès de vous. 




Maintenant, pour ce qui est du tarif, le tarif est bel et bien établi sur une base de pointe non coïncidente. Et c'est l'approche qui est retenue pour l'établissement du tarif. Il n'était pas directement question de modifier la méthode d'allocation. C'est sûr que ça nous amène à nous questionner sur la méthode d'allocation et ça, oui, nous sommes prêts à le refaire en groupe de travail comme le suggérait monsieur Knecht.

(10 h 15)


3
Q.
Merci, Madame Desrochers. Dernier sujet, vous avez entendu hier monsieur Knecht et les gens, les témoins du panel de l'ACIG discuter de leur proposition d'augmenter l'obligation minimale annuelle en




transport à quatre-vingt-seize pour cent (96 %) et de diminuer la portion des coûts fixes à être payés dans la composante distribution à cinquante et un pour cent (51 %). Vous avez entendu les commentaires de monsieur Knecht particulièrement sur les conséquences qu'une telle approche aurait et pourriez-vous, pour Gaz Métropolitain, expliquer au Banc plus amplement les impacts opérationnels et les impacts conceptuels de la proposition de l'ACIG?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, tout d'abord, d'un niveau conceptuel, si nous devions déplacer les obligations du D vers des obligations de T, les clients seraient moins incités à rester au gaz naturel. Ce qui se passerait, c'est que le client verrait ses obligations de D diminuer, le client qui se retire des services du distributeur, en l'occurrence du service de transport, et qui s'approvisionne en transport auprès d'un autre fournisseur et qui, par la suite, parce qu'il désire abandonner le gaz naturel se voit allégé de ses obligations en T en vendant, en totalité ou en partie, sa capacité verrait au total ses obligations diminuer.




Ce client-là se retirant entièrement du gaz naturel qui, dans la situation actuelle, ou dans la proposition, assume une plus grande part




d'obligations en D bien transférerait ces obligations-là aux clients restants qui utiliseraient les services du distributeur. 




Donc, nous, on voit là un incitatif que ça serait moins incitatif à rester en gaz naturel si on diminuait les obligations en D, parce que le total des obligations du client qui se retirerait entièrement du gaz naturel seraient diminués.




Maintenant au point de vue opérationnel, ce qui se passerait, c'est que, bon, les tarifs 3 et 4, il y a trois cents (300) quelque clients qui s'y trouvent. En supposant qu'il y ait seulement quelques clients qui se retirent des services du distributeur, bien il en resterait près de trois cents (300) qui seraient quand même assujettis à la tarification du distributeur. Et ces trois cents (300) clients-là verraient un tarif de transport qui afficherait une obligation de quatre-vingt-seize pour cent (96 %).




Donc, les clients se verraient donc dans l'obligation de consommer quatre-vingt-seize pour cent (96 %) du volume qu'ils ont retiré l'année précédente. Bon, de toute évidence, ils trouveraient ça très exigeant et se retrouveraient dans la situation où, dans la presque totalité des cas, ce quatre-vingt-seize pour cent (96 %) là ne serait pas atteint, que ce ne soit




que pour des variations de température.




Donc, le distributeur se retrouverait continuellement à alléger les clients parce que le distributeur, avec la diversité créée par les clients qui consomment plus, qui compensent les clients qui consomment moins, n'encourrait souvent pas de coûts ou de coûts non absorbés au niveau du transport et nous nous retrouverions dans la situation où il faudrait alléger les clients. Donc, les trois cents (300) quelque clients seraient toujours dans la situation où il faudrait les alléger.




Maintenant, au niveau opérationnel, pour ce qui est du D, une structure de D avec une part de frais fixes moins élevés se détacherait de la structure TD actuelle, qui propose soixante-treize pour cent (73 %) fixe, vingt-sept pour cent (27 %) variable, alors, nous aurions un D différent, alors nous aurions un D à cinquante et un pour cent (51 %) fixe, quarante-neuf pour cent (49 %) variable. 




Et ça, ça amènerait les clients à peut-être vouloir revoir leurs volumes souscrits, parce qu'en ce moment, de la manière qu'il est structuré, ça incite les clients à convenir d'un volume souscrit qui correspond à leur pointe de consommation.




Maintenant si la proportion de frais fixes baisse, les clients se verraient moins facturés pour les dépassements de volumes souscrits et donc pourraient être incités à sous-estimer leurs volumes souscrits. Donc au niveau opérationnel du D, il y a aussi des conséquences qui s'éloignent de notre objectif, du moins dans un premier temps, de conserver la structure actuelle en TD en D. Alors ça complète nos commentaires à ce sujet.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci, je n'ai pas d'autres questions. Les témoins sont prêts à être - ne sont pas libérés mais sont prêts à être contre-interrogés.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Sarault, avez-vous des questions?




Me GUY SARAULT :




Oui, j'en aurais quelques-unes.




CONTRE-INTERROGÉES PAR Me GUY SARAULT :




Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Monsieur le Régisseur.


4
Q.
Je vais d'abord commencer par vos commentaires au sujet de la proposition de monsieur Knecht




d'augmenter l'obligation minimale en transport à quatre-vingt-seize pour cent (96 %) et de procurer une diminution correspondante de l'obligation minimale correspondante au niveau du tarif de distribution. D'entrée de jeu, êtes-vous d'accord avec lui lorsqu'il dit que le total combiné de sa proposition correspond au TD actuel de soixante-treize/vingt-sept (73/27)? Vous ne contestez pas ça?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, deux aspects à la réponse, quand un client se retire des services du distributeur, non; puis deuxièmement, même si le client demeure desservi en transport par le distributeur, quand vient le temps de procéder aux allégements, la somme des obligations est différente.


5
Q.
Ma question est : dans la mesure où la consommation des clients demeure la même que celle qu'elle était avant le dégroupement, qu'il n'y a pas de changement dans leur pattern de consommation, est-ce qu'il n'est pas exact que son calcul de quatre-vingt-seize pour cent/quatre (96 %/4 %) transport et de cinquante et un/quarante-neuf (51/49) distribution procure le même résultat TD?



R.
Oui, si la consommation des clients est maintenue en totalité à tous les services du distributeur au même niveau, ça va.


6
Q.
Bon. On est d'accord que ce chiffre de quatre-vingt




seize pour cent (96 %) est une consommation annuelle, une obligation minimale annuelle, c'est calculé sur l'année, ce n'est pas calculé sur la journée, on est d'accord là-dessus?



R.
Oui.


7
Q.
Et que c'est si la consommation réelle du client qui est inférieure à cette obligation minimale annuelle qu'il devient question d'allégement, correct, c'est sur une base de douze mois qu'on analyse ça?



R.
Oui.


8
Q.
Alors, prenons l'hypothèse d'un client qui souscrit son propre transport et qui prend une session de capacité et qui paie son transport directement à TCPL, et qui demeure pour son D avec une obligation minimale de cinquante et un pour cent (51 %), s'il continue à consommer comme il a toujours consommé, est-ce que vous êtes affectés?



R.
Tant que le client continue à consommer, on n'a pas de problème. Nos inquiétudes, c'est que c'est un moins grand incitatif à rester au gaz naturel et c'est quand il se met à cesser de consommer que les obligations sont maintenant très différentes.


9
Q.
Bien, écoutez, s'il cesse de consommer, il va être tenu de payer des frais fixes de transport de quatre-vingt-seize pour cent (96 %) alors, et s'il a son service de transport avec Gaz Métro et qu'il a une obligation minimale de quatre-vingt-seize pour cent (96 %) dans votre service de transport, il va être




obligé de vous payer, à vous, quatre-vingt-seize pour cent (96 %) et vous allez être indemnisés entièrement pour les frais fixes que Gaz Métro doit acquitter auprès de TCPL, est-ce que ce n'est pas exact, ça?



R.
Mais comme l'interchangeabilité est très grande en transport, le client qui ne retirerait pas quatre-vingt-seize pour cent (96 %) de sa consommation se verrait allégé.


10
Q.
Ce que je vous dis, c'est que s'il ne consomme pas son quatre-vingt-seize pour cent (96 %), il doit vous payer?



R.
Pas s'il est allégé, s'il est allégé...


11
Q.
S'il est allégé, est-ce qu'il n'est pas exact que c'est parce que vous aurez été en mesure de revendre ce transport-là et de vous-mêmes vous dédommager?



R.
Oui, tout à fait d'accord.


12
Q.
Bon.



R.
Mais la contrepartie à ça, c'est que les obligations en D sont aussi diminuées et c'est l'effet sur le comportement du client dans sa consommation qui nous préoccupe.


13
Q.
Mais vous ne pouvez pas démontrer ça, vous faites une prédiction de comportement qui est différente du pattern de consommation qu'on a connu jusqu'à aujourd'hui?



R.
On peut peut-être faire des prédictions mais des obligations moins grandes ont moins d'effets dans la rétention des clients. C'est un peu immédiat.


14
Q.
Vous n'êtes pas en mesure de le démontrer?



R.
C'est intuitif.


15
Q.
C'est intuitif. Maintenant pour la préoccupation de monsieur Knecht avec la preuve complémentaire, c'est un sujet qui est relativement technique, je vous avouerai bien candidement que ce que je retiens de vos propos, et corrigez-moi si j'ai mal compris, c'est qu'il a manifesté une préoccupation avec le changement qui est apporté dans la preuve complémentaire, qu'il suggère d'en rediscuter en groupe de travail pour parfaire le tarif d'équilibrage et que vous êtes d'accord pour en discuter en groupe de travail, est-ce que ça résume bien?



R.
Sa préoccupation était plus au niveau de la méthode d'allocation des coûts qui, à ce moment-ci, parle de pointes coïncidentes.


16
Q.
Exact, ça, il semble être d'accord avec cette approche-là, c'est avec les pointes non coïncidentes...



R.
Oui, mais, c'est ça, sa préoccupation est au niveau de la méthode d'allocation des coûts, parce qu'au niveau de l'élaboration du tarif, il faut trouver une structure qui nous permet de facturer l'équilibrage aux clients. Quand la structure peut se détacher, si on veut, légèrement de la méthode d'allocation, puis quand on se met à discuter de pointes coïncidentes et de pointes non coïncidentes, sa préoccupation est au




niveau des la méthode d'allocation. Si la méthode d'allocation parle de pointes coïncidentes et que là, l'approche deviendrait pointes non coïncidentes, c'est là qu'il se met à se poser des questions.


17
Q.
Exact.



R.
Maintenant, je voulais ajouter autre chose mais là, j'ai perdu...


18
Q.
Bien, ce qu'il voulait, lui, c'est d'en discuter en groupe de travail, parce qu'évidemment, l'allocation des coûts va éventuellement se répercuter sur la conception du tarif?



R.
Oui, c'est ça, puis ce qu'il a mentionné aussi, c'est que ce qui est différent maintenant, c'est qu'étant donné qu'on a un seul tarif pour l'ensemble des clients, la façon de regrouper les clients sous les appellations tarif 1, 3, 4, 5 et M n'existe plus en termes de É, alors quand même que l'on observerait des pointes coïncidentes en 1, 3, 4, 5 et M, ces notions-là n'existent pas en É et au niveau du É, la seule pointe coïncidente que l'on peut observer, c'est celle de la totalité des clients et qui découle en des coûts de cinquante et un virgule cinq millions de dollars (51,5 M$).




Maintenant quand vient le temps de facturer les coûts d'équilibrage chez les clients, comme on fait ça client par client, bien, ça correspond à une approche de pointes individuelles dont la somme correspond à




pointes non coïncidentes. Mais si on veut rediscuter de ça au niveau du coût de service, puis même en même temps au niveau tarifaire, oui, on est ouverts.


19
Q.
O.K. Maintenant, je vais revenir au premier sujet qui est celui de l'éclairage qui a été demandé par la Régie sur la question du CU moyen, de l'usage d'un CU moyen pour les clients du tarif 1 versus un CU individuel comme celui qui est dans la proposition et qui, évidemment, procure un tarif d'équilibrage qui est ouvert même aux clients du tarif 1, si je comprends bien? Ça va, ça, là-dessus, pour ma compréhension de la proposition?



R.
Oui, dans la proposition, le tarif d'équilibrage était appliqué à partir des paramètres individuels des clients.


20
Q.
O.K. À votre avis, est-ce que votre proposition telle que déposée procure un tarif, au sein du tarif 1, procure des tarifs dégroupés au sein du tarif 1 qui reflètent plus fidèlement la causalité individuelle des coûts par client?



R.
Pour les coûts d'équilibrage, oui.


21
Q.
Donc, c'est plus en respect du principe de l'utilisateur payeur au sein du tarif 1?



R.
Oui.


22
Q.
Donc ça réduit l'interfinancement à l'intérieur de la classe?



R.
Pour ce qui est de l'équilibrage, oui. Pour la distribution, on n'a pas rien modifié.


23
Q.
O.K., pour l'équilibrage, pour ce qui est du facteur découlant du coefficient d'utilisation, c'est un meilleure reflet des coûts individuels?



R.
Oui, pour les coûts d'équilibrage.


24
Q.
Pour réduire l'impact causé par les changements à l'intérieur de la classe, qui sont causés par l'introduction de l'équilibrage, est-ce que je comprends bien que vous proposez des rabais transitoires, en fait des ajustements transitoires qui répartissent les modifications tarifaires sur plusieurs années pour prévenir tout choc tarifaire?



R.
C'est exact. Pas pour les prévenir, pour les étaler dans le temps.


25
Q.
Les étaler dans le temps, c'est ça le but de, et c'est étalé sur combien de temps, ça, au maximum, cinq ans?



R.
Bien là, ce qu'on disait, c'est que ça dépendait des hausses tarifaires de chaque année puis aussi de variations de l'inflation.


26
Q.
Et au maximum, ça serait sur combien de temps à peu près?



R.
On ne peut pas vraiment le savoir, ça dépend de l'ampleur de la variation puis ça dépend des deux critères variation grille tarifaire et inflation. Les rabais transitoires ont été utilisés il y a quelques années pour les tarifs 3 et 4 puis pour le tarif 5 puis ça s'était échelonné sur cinq ans, si je me souviens bien. Dans ce cas-là particulier, ça ne veut




pas dire que ça va se reproduire, là.


27
Q.
Oui...



R.
Ça dépend des facteurs dont on a mentionné.


28
Q.
Et à votre souvenir, est-ce que ça a bien fonctionné, cet usage de rabais transitoires, à l'époque?



R.
Oui, ça avait bien fonctionné, c'est une question de nombre de clients, là, il y a moins de clients aux tarifs 3, 4 puis il y a moins de clients au tarif 5.


29
Q.
Et en termes d'ordre de grandeur pour les clients concernés, est-ce que les augmentations, sur leurs factures, en dollars puis en pourcentages, qui vont être causées par votre proposition au niveau de l'équilibrage, sont des augmentations significatives?



R.
En fait, la répartition des variations, vous la trouvez à la pièce SCGM-11, document 2.


30
Q.
Oui...



R.
Alors vous avez la ventilation de moins vingt pour cent (- 20 %) à plus vingt pour cent (+ 20 %), au tarif 1.


31
Q.
Mais c'est sur une période qui serait étalée dans le temps, le maximum, c'est vingt pour cent (20 %) mais il y en a qui ont des réductions de vingt pour cent (20 %), exact?



R.
C'est exact, et tout ça serait étalé dans le temps avec les rabais transitoires, aussi bien les réductions que les augmentations.


32
Q.
O.K. Est-ce que j'ai bien compris votre explication que si on revient à un CU moyen, comme ça existe en




ce moment pour l'ensemble du tarif 1, ça veut dire, à toutes fins pratiques, qu'il n'y a plus de tarif d'équilibrage pour le tarif 1?



R.
Ça veut dire que le client commencerait à voir sur sa facture ou à se familiariser sur sa facture avec le vocabulaire, mettons, des tarifs dégroupés mais ne verrait pas d'impact d'implantation des tarifs dégroupés puisque le É, dans leur cas, ne varierait pas.


33
Q.
O.K., ça serait un É...



R.
Transitoirement.


34
Q.
... qui serait identique pour toute la catégorie?



R.
Oui, comme en ce moment, comme le tarif 1 est conçu en ce moment.


35
Q.
Dans le tarif 1, en ce moment, est-ce qu'il n'est pas exact que vous avez autant de très petits clients résidentiels à faible consommation que de gros clients, il y en a même des clients de l'ACIG qui ont des points de mesurage au tarif 1?
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Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
La répartition de clients au tarif 1, vous pouvez la voir à la pièce SCGM-5, document 2. C'est ça, SCGM-5, document 2, à la colonne 1, aux lignes 1 à 10. Alors, vous pouvez voir par exemple qu'il y a beaucoup de petits clients, oui, aux deux premiers paliers, et vous pouvez voir, par exemple, qu'au dernier palier qui couvre la consommation annuelle, un million




quatre-vingt-quinze mille (1 095 000) à trois millions six cent cinquante mille (3 650 000), il y a quarante-sept (47) clients.


36
Q.
Alors, effectivement, il y a des... c'est SCGM-5, document?



R.
SCGM-5, document 2, colonne 1. Si on prend par exemple la ligne 9, les plus grands clients du tarif 1, il y en a quarante-sept (47) pour un volume annuel total de quatre-vingt-douze millions (92 000 000) de mètres cubes. Alors, le quatre-vingt-douze millions (92 000 000) de mètres cubes, divisé par quarante-sept (47)...


37
Q.
Ça ferait cinq cent mille (500 000) mètres cubes...



R.
... ça représente près de deux millions (2 000 000) de mètres cubes par année. Puis si on va par jour, en supposant que c'est uniforme, ça représente cinq mille trois cent soixante-cinq (5 365) mètres cubes par jour, en moyenne, cinq mille trois cent soixante-cinq (5 365). C'est sûr qu'à l'intérieur du un million (1 000 000), trois millions (3 000 000), ça peut varier, là, on a pris la moyenne des clients de la classe.


38
Q.
Est-ce qu'il y a moyen de savoir si c'est quarante-sept (47) clients-là sont des clients qui ont un coefficient d'utilisation qui est supérieur à la moyenne ou inférieur à la moyenne de la classe? Vous n'avez pas de données là-dessus dans le dossier?



R.
En fait, on est en train de... on va retourner voir




la pièce du coût de service. La pièce du coût de service présente habituellement les CU par palier au tarif 1.


39
Q.
O.K.



R.
Alors, on est à la pièce SCGM-9, document 1, à la ligne 24, on présente...


40
Q.
Document 1, page 1, page 1 de 1...



R.
SCGM-9, document 1, à la ligne 24, on présente les coefficients d'utilisation par palier...


41
Q.
O.K.



R.
... du tarif 1. Et si on va au palier zéro un zéro neuf, on voit que le CU est de trente virgule cinq pour cent (30,5 %).


42
Q.
Et la moyenne pour la classe est combien?



R.
En fait, vous pouvez voir tous les paliers, ça tourne autour de trente (30) pour pas mal tout le monde, là, sauf les plus petits paliers parce que les plus petits paliers, on est hors des consommations chauffage, on est dans les consommations seulement cuisinière ou seulement chauffe-eau ou chauffe-eau et cuisinière. C'est pour ça qu'on observe un CU plus élevé pour les plus petits. Mais le reste, le client chauffage a toujours à peu près le même coefficient d'utilisation.


43
Q.
Parce que, effectivement, ce qui m'a préoccupé et avant de prendre position, j'aimerais ça en voir l'impact, c'est que - et vous me corrigerez si j'ai tort - j'ai de bonnes raisons de croire que des gros




clients au tarif 4 et au tarif 5, qui sont membres de l'ACIG, il y en a, ont également des points de mesurage au tarif 1, et évidemment dans, s'ils choisissaient de se retirer des services du distributeur, en vertu de la proposition originale, ils se trouveraient évidemment à retirer également... à se retirer pour ce qui était au tarif 1. J'ai compris de votre explication que ces clients-là seraient affectés si on retournait à un CU moyen parce que désormais ils ne pourraient pas se retirer des services de distributeur pour ces points de mesurage en particulier?



R.
Pour les plus petits points de mesurage au tarif 1, oui.


44
Q.
Est-ce qu'il y a moyen d'apporter des aménagements, si jamais la Régie devait considérer de prendre l'avenue coefficient d'utilisation moyen pour le tarif 1, parce que je comprends que vous ne le recommandez pas pour le tarif 3 et le tarif M parce que leur tarif n'est pas structuré comme tel, mais il n'y a pas d'aménagements possibles pour ces clients-là en particulier si jamais la Régie devait opter pour un CU moyen au tarif 1?



R.
En fait, on en a discuté entre nous ce matin de ça, puis ce qu'on se disait, c'est que ça devient inéquitable par rapport aux autres clients. Alors, si un grand client X réclame de pouvoir se retirer des services du distributeur pour son bureau qui prend




cinq cent mille (500 000) mètres cubes par année, bien, l'autre client qui a un bureau à cinq cent mille (500 000) mètres cubes par année va vouloir réclamer la même chose.




Puis là, on voit un effet d'entraînement. Après, c'est celui de quatre cent quatre-vingt-dix mille (490 000), puis après, c'est celui de trois cent mille (300 000), puis... ça fait qu'on s'est dit, pour que les choses demeurent claires et équitables pour tout le monde, il faudrait que, pour une période transitoire, dans une situation de CU moyen au tarif 1 que les clients ne puissent pas se retirer des services du distributeur.


45
Q.
Ce n'est pas parce que ce serait impossible de le faire au niveau informatique ou opérationnel, c'est parce que vous pensez que c'est injuste?



R.
Ça amènerait aussi à gérer deux tarifs 1, un tarif 1 qui est sur la base d'un équilibrage fixe et une grille tarif 1 qui est sur la base d'un équilibrage...


46
Q.
Individuel?



R.
... calculé, donc c'est sûr que ce n'est pas impossible, mais opérationnellement, c'est plus compliqué.


47
Q.
Et quand le recours au CU moyen, selon vous, serait transitoire, que voulez-vous dire exactement par *transitoire+? Est-ce que, pour vous, c'est une




mesure qui devrait être limitée dans le temps?



R.
Ça pourrait être une mesure transitoire, puis ensuite, en en discutant avec le Groupe de Travail, en particulier sur le sujet de l'introduction progressive, on pourrait voir ce qu'il est possible de faire dans le temps.


48
Q.
Mais, là on est en train finalement de comparer une mesure transitoire avec une autre mesure transitoire parce qu'évidemment, selon votre proposition originale, il y avait cette question d'étalement des ajustements tarifaires dans le temps pour diminuer l'impact tarifaire sur la clientèle. Si, par exemple, on retourne au CU moyen, puis qu'on en discute en groupe de travail, est-ce que - puis là, j'ai de la misère à le concevoir - on peut imaginer une formule qui n'est pas un CU moyen, puis qui n'est pas un CU individuel comme vous le proposiez dans votre requête originale. J'ai de la misère à concevoir un entre-deux; ou bien on équilibre ou bien on n'équilibre pas?



R.
Non, c'est un fait, un entre-deux, c'est difficilement envisageable. Ce que ça permet, c'est que ça permet aux clients de se familiariser progressivement avec le vocabulaire qui entoure le dégroupement, de commencer à regarder la facture éclatée, de commencer peut-être à voir ce qui se passe avec ceux pour lesquels il est possible de se retirer des services du distributeur. C'est ça, au




niveau structurel, c'est sûr que les situations intermédiaires sont difficiles.


49
Q.
Donc, ça veut dire que si on s'en va en groupe de travail, mettons qu'on s'en va avec un CU moyen, puis on s'en va en groupe de travail, vous allez dire aux clients concernés, bien écoutez, ou bien on dégroupe ou bien on ne dégroupe pas, puis si on dégroupe, bien, inévitablement, ce qui va se passer, c'est ce qui avait été proposé initialement. Ça fait qu'on se retrouve un peu à la case de départ?



R.
Ça serait plus pour déterminer dans le temps quand ces clients-là seraient prêts à vivre avec le dégroupement.


50
Q.
On se trouve simplement - on ne change pas de solution, on se trouve simplement à la reporter dans le temps, mais la problématique va toujours rester?



R.
Oui.




Me GUY SARAULT :




Merci. Pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, est-ce que vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGATOIRE PAR Me HÉLÈNE SICARD :




Bonjour. Bonjour, Mesdames.


51
Q.
Face à ce qui vient d'être discuté avec maître Sarault, est-ce que la période transitoire pourrait




être utilisée? Puis est-ce que ça serait possible pour SCGM de créer une vraie classe tarifaire résidentielle, c'est-à-dire qui refléterait... plutôt que d'avoir ces gros clients qui finalement ne sont pas vraiment des clients résidentiels, d'utiliser cette période transitoire-là pour qu'on en ait une, une classe résidentielle?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Bon alors, ça aussi, on en a discuté ce matin. Ça, c'est plus difficile parce que ça revient à couper le tarif 1 en deux ou de créer entièrement un nouveau tarif avec toutes les conséquences au niveau gestion informatique, gestion facturation, la gestion budgétaire partout que ça implique. Donc, ça, c'est beaucoup moins immédiat que de le laisser dans l'ensemble.


52
Q.
Sauf que si on a jusqu'à octobre deux mille trois (2003) ou deux mille quatre (2004), est-ce que c'est une période de temps raisonnable pour l'envisager puis commencer à le préparer?



R.
Bien non, parce qu'on vise de la tarification dégroupée au premier (1er) octobre deux mille un (2001). Donc, ça donne... il ne faut pas oublier qu'on vise toujours une application tarifaire au premier (1er) octobre deux mille un (2001) sur une base dégroupée. Donc, il faudrait que tous les systèmes soient modifiés pour vivre avec un nouveau




tarif qui serait la distinction des clients résidentiels et des autres clients. Ce n'est pas vrai qu'on aurait jusqu'en deux mille quatre (2004).


53
Q.
Même si on conserve temporairement - je vais vous laisser vous consulter...



R.
Non, c'est définitivement administrativement lourd, puis c'est de recréer un nouveau tarif. Puis encore là, ce nouveau tarif-là... même en ce moment, il existe des classes de revenus pour différencier le résidentiel, commercial, industriel, mais encore là, dans chacune des classes de revenus, il y a à la fois des petits clients puis des grands clients. Donc, c'est difficilement envisageable pour le premier (1er) octobre deux mille un (2001) ou même pour après. S'engager dans des modifications comme ça qui seraient abandonnées peut-être pas longtemps après, ce n'est pas évident que c'est souhaitable, là.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Peut-être que j'amènerais simplement ce complément-ci. Ce matin, quand on a discuté avec les gens de la facturation pour l'implantation en deux mille trois (2003) ou deux mille quatre (2004), ils étaient très clairs à l'effet qu'il faudrait qu'ils sachent dès aujourd'hui quelle est la structure à mettre en place en deux mille quatre (2004). Donc, ce qu'ils disaient, c'est qu'il faudrait que le tarif d'équilibrage soit similaire, en tout cas soit




arrêté, pour qu'ils commencent déjà à structurer, à mettre les fondements de la maison, là, adéquatement. 




Alors, ça, ça veut dire qu'il faut, dans un premier temps, penser à la structure d'éclatement du tarif 1. Alors, là, il y a de la réflexion à faire et donc, probablement que ça se ferait, mais l'implantation serait certainement beaucoup plus tard... en tout cas beaucoup, je ne le sais pas, là, mais plus tard à ce moment-là que le deux mille quatre (2004) dont on avait exprimé ce matin l'application. 




Me HÉLÈNE SICARD :

Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Leclerc?
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CONTRE-INTERROGÉES PAR Me LOUIS A. LECLERC :




Bonjour. Louis Leclerc, pour TransCanada Gas.


54
Q.
Une seule question, Mesdames, vous avez fait référence, en la réponse à la question de la Régie, du report possible à deux mille trois (2003) et deux mille quatre (2004) de quelque chose, c'est quoi au juste qui serait reporté à ces dates-là, c'est quoi




la difficulté?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Ce qui serait reporté à deux mille trois (2003) ou deux mille quatre (2004), c'est la programmation comme telle d'un tarif d'équilibrage qui bougerait, au tarif 1, d'un tarif d'équilibrage qui bougerait selon le CU du client.


55
Q.
Et ça ne s'appliquerait qu'au tarif 1?



R.
Qu'au tarif 1 parce qu'il serait déjà envisagé de programmer le tout pour le premier (1er) octobre deux mille un (2001) pour les autres tarifs.


56
Q.
Et dois-je en conclure que si jamais le groupe de travail suggérait, d'ici un an, l'introduction du service d'équilibrage au tarif 1, ce que vous nous dites, c'est que ça ne serait pas possible à cause de cette contrainte?



R.
C'est exact.




Me LOUIS A. LECLERC :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Leclerc. Maître Pepin, êtes-vous prêt à procéder?




Me BENOIT PEPIN :




J'aurais besoin de la pause aussi pour en parler.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va faire une pause, dix minutes maintenant - disons quinze minutes. Merci.




SUSPENSION DE L'AUIENCE


---------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE - 11 h 10




CONTRE-INTERROGÉES PAR Me MICHEL DAVIS :




Michel Davis, pour le CERQ. Donc, quelques questions de clarification.


57
Q.
On veut bien comprendre que l'utilisation du CU moyen, c'est une mesure qui est provisoire, puis on comprend qu'au 4M, le CU individuel va s'appliquer à tous, les clients trente mille (30 000) et moins, sans distinction?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
En fait, ce n'est pas provisoire, c'est permanent, tant et aussi longtemps qu'on en décidera autrement. La tarification au tarif 1 serait sur la base d'un CU moyen tant et aussi longtemps qu'on décide de proposer autre chose à la Régie.


58
Q.
Mais cette mesure-là, actuellement, c'est une mesure un peu d'atténuation qui ne démontre pas au client, sur sa facture, les véritables différences entre le service groupé, l'impact du service groupé versus le




service dégroupé. Est-ce que, par cette mesure-là, on ne masque pas ces différences-là puis on ne montre pas clairement à la clientèle quelles pourront être éventuellement les différences entre les services, sur ce point-là?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, la seule chose que le client ne verrait pas, sous cette hypothèse-là, c'est le vrai prix d'équilibrage qui varie selon le CU. En dehors de ça, il verrait séparément le M, le C, le T, le D, avec le É moyen du groupe.


59
Q.
O.K., mais sur ce prix-là, sur l'équilibrage, ils n'auront pas la vraie lecture du prix qui éventuellement, en service dégroupé, pourrait, qu'ils pourraient avoir?



R.
Non, tout comme actuellement, d'ailleurs.


60
Q.
Peut-être revenir, vous en avez discuté également dans votre contre-preuve mais également aux questions de maître Sarault, l'ACIG, dans une de ses propositions, propose de relever les coûts fixes de transport de SCGM à ceux de TCPL puis de modifier la répartition coûts fixes/variables, la composante D dégroupée. Est-ce que vous pouvez reprendre, préciser tous les impacts que cela peut avoir sur le reste de la clientèle sur les trente mille (30 000) et moins?



R.
Donc au niveau conceptuel d'abord, au niveau opérationnel ensuite. Au niveau conceptuel, ce qui se




passe, c'est que...




Me GUY SARAULT :




Je m'excuse, Monsieur le Président, je pense que vous aviez bien dit ce matin que les contre-interrogatoires, ce serait pour des éléments nouveaux et que ça ne serait pas des répétitions. Là, on tombe carrément dans la même question qui a été posée et on répète entièrement. Alors, vous pourrez lire la transcription, ça a déjà été expliqué en long et en large.




LE PRÉSIDENT :




Alors, votre question n'est pas permise, pouvez-vous passer à une autre question?




Me MICHEL DAVIS :




Je n'ai pas d'autres questions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Très bien, merci. Maître Pepin, est-ce que vous êtes prêt?




CONTRE-INTERROGÉES PAR Me BENOÎT PEPIN :




Bonjour. Benoit Pepin, pour Option consommateurs. J'ai quelques questions.


61
Q.
La première, qui en est une de précision : avec la




proposition que vous faites ce matin, est-ce que le témoignage que vous avez fait à l'égard de ce qui était proposé originalement dans le dossier, à l'effet qu'il est impossible pour vous de maintenir deux classes de tarif 1, un tarif 1 groupé et un tarif 1 dégroupé qui seraient présents de façon concomitante, est-ce qu'il est toujours vrai de dire que c'est toujours impossible d'avoir cette coexistence?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Oui, il est toujours impossible d'avoir cette coexistence-là.


62
Q.
Est-ce que les mêmes raisons qui étaient exprimées à l'origine dans la pièce SCGM-2, document 1, page 6, c'est-à-dire qu'il y aurait une migration des clients d'un mode à l'autre en fonction des avantages qu'ils gagneraient de la facturation plutôt que du service sont toujours, est toujours une préoccupation valide?



R.
Oui.


63
Q.
Maintenant dans la proposition que vous faites aujourd'hui, elle aurait pour effet, si je la comprends bien, de protéger les clients du tarif 1 contre un impact tarifaire, puisque pour eux, il n'y aurait pas de changement dans la facture totale qu'ils paieraient. J'ai bien compris la proposition?



R.
Oui, ça les exclurait des variations tarifaires amenées par le É.


64
Q.
Vous avez indiqué qu'il y avait une question d'une fenêtre d'opportunité en relation avec l'implantation des systèmes informatiques, le système de gestion. Est-ce que, puisque vous vous dites à l'écoute de la clientèle, est-ce que vous êtes prêts à vous engager, durant cette fenêtre d'opportunité qui nous amène à deux mille trois (2003), à discuter des préoccupations de protection de consommateurs qui ont, que nous avons fait valoir, Option consommateurs, dans notre preuve?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Bien sûr, je pense qu'on demeure toujours ouverts aux discussions avec des intervenants pour tenter d'introduire une tarification qui satisfait tous et chacun, le plus possible.


65
Q.
Parfait. Et sur ce sujet-là, j'en ai une dernière : est-ce que vous êtes prêts aussi à offrir une tarification groupée, donc pendant cette période-là où on discute de protection de consommateurs et d'introduction progressive, que la facture reste groupée? La facture ne changerait pas, autrement dit.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aimerais que mon confrère précise, je m'excuse, cette question, quand on parle de la facture actuelle, vous voulez dire la facture TD où le N n'est pas dans le D, c'est ça?




Me BENOÎT PEPIN :




Bien sûr. Non, non, je ne veux pas retourner à quatre-vingt-cinq (85), là.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien, c'est ça, c'est parce que c'est un peu dégroupé en ce moment.




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, oui. Non, non, je parle de la situation actuelle, je ne retourne pas avant l'ouverture du marché.




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Je pense que je l'ai mentionné un peu plus tôt que, bon, la présentation de la facture dans ces quatre éléments, ce serait l'équivalent, et en plus de ça, si le désir en était, il pourrait avoir maintien de la facture dégroupée, je pense, au point de vue opérationnel... groupée, excusez, je pense j'ai dit * dégroupée +? 




Donc, * groupée +, comme celle qui est actuellement en vigueur, et ce serait possible, bon, ça m'amène à penser peut-être à certaines conséquences lorsqu'on parlait de tenter de faire des réflexions sur le D unique, bien là, ce serait plus compliqué, il y aurait peut-être des sujets reportés qui devraient




être repensés. Mais techniquement, on pourrait garder la facture groupée pour le tarif 1 et dégroupée pour les autres, donc dans sa même forme qu'aujourd'hui pour le tarif 1.


66
Q.
Parfait, c'est effectivement le souhait du groupe que je représente. Finalement, j'ai une dernière question sur un autre sujet : l'obligation minimale annuelle dont il a été question dans votre présentation de ce matin, je veux vous poser une question à l'égard de l'obligation minimale à la portion distribution, le soixante-treize (73 %) ou le soixante-dix-huit pour cent (78 %), vous me pardonnerez si je mélange les deux.




Alors, le soixante-treize pour cent (73 %), pourriez-vous me dire comment il est calculé par Gaz Métropolitain, comment il est établi, ce chiffre-là?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Vous l'avez au témoignage de quatre-vingt-dix-neuf (99) pages.


67
Q.
SCGM-2, document 1?



R.
À la pièce SCGM-2, document 1, page 28. Et en fait, c'est la comparaison du prix unitaire variable indiqué au tarif, qui est de un virgule huit zéro quatre sous du mètre cube (1,804 4/m3), avec la comparaison du taux unitaire moyen des frais fixes de l'ensemble des clients, qui est de quatre virgule




huit neuf deux sous du mètre cube (4,892 4/m3). Alors le un huit zéro quatre (1,804) sur le prix unitaire total TD moyen payé par les clients, qui est de six virgule six neuf six (6,696), représente vingt-sept pour cent (27 %) en frais variables. Vous avez ce calcul-là dans le haut de la page 28.


68
Q.
D'accord. Est-ce que c'est un calcul qui est basé sur les coûts de l'entreprise?



R.
C'est un calcul qui découle des tarifs.




Me BENOÎT PEPIN :




D'accord, je vous remercie. Ce sont toutes mes questions.

11 h 20




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Pepin. Maître Théroux, pour la Régie, vous avez des questions, je crois?




Me PIERRE THÉROUX :




Oui, Monsieur le président, très peu.




CONTRE-INTERROGES PAR Me PIERRE THÉROUX :


69
Q.
Même si madame Mercier n'est pas ici, j'aurai des questions de nature plutôt technique, mécanique, et Madame Desrochers, vous êtes sûrement capable de me répondre. Prenant donc l'option de coefficient moyen et ce qu'on vient de dire depuis ce matin sur le tarif 1, comment en termes mécaniques, sommairement,




êtes-vous capable de répondre sur la question à savoir le système informatique et les calculs qui se feraient, mais qui ne seraient pas transmis nécessairement sur les factures au niveau de l'équilibrage, pourriez-vous entreprendre quand même, toujours en informatique, le calcul distinctement même s'il n'est pas connu à la facture, et tout ça dans le but de vous préparer éventuellement et sans arrêter le processus?




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
Alors, suite à nos discussions ce matin avec les gens de la facturation et de l'informatique, ce qu'ils envisageraient dans une telle hypothèse, c'est de ne pas programmer le calcul de l'équilibrage. L'équilibrage serait donc un taux fixe moyen. Donc, les connexions avec les paramètres A, B, C, ne seraient pas faites.




Maintenant, s'ils devaient le programmer tout de même, on leur a demandé, ils verraient ça comme un exercice inutile qu'il faudrait reprendre dans le SGI parce que, même s'il était programmé d'avance, à partir du moment où il est "off", il ne pourrait pas être mis "on" avant deux mille trois (2003) ou deux mille quatre (2004), comme on mentionnait tout à l'heure.


70
Q.
Et il en serait de même aussi pour les calculs sur la




normalisation des revenus, l'équilibrage et la normalisation, tout ce qui s'ensuit?



R.
En fait, dans un sens, pour la normalisation, ça ne change rien. La normalisation est toujours faite en tenant compte des tarifs qui seraient en vigueur. Donc, si nous avions un tarif de É en vigueur au tarif 1, basé sur un taux moyen, la normalisation se ferait en conséquence du fait que, oui, c'est un taux moyen qui ne varie pas selon A, B, C, donc il n'est pas nécessaire d'en tenir compte non plus dans la normalisation. Ça va ensemble, là.


71
Q.
Si, en termes de groupe de travail, des clients et vous conversés d'une entrée en vigueur plus rapide que deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004), s'il s'avérait que vous reveniez à la Régie plus rapidement et s'il s'avérait qu'à cette époque-là, on regarde qu'on a arrêté ou désenclenché le système informatique, est-ce qu'on serait devant l'argument de dire qu'il faut réinvestir et qu'on a encore un problème de délai. Donc, pourquoi inutile de le faire, compte tenu que le délai pourrait peut-être permettre d'autres éventualités avant deux mille quatre (2004)? Ou est-ce que deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004), pour vous, c'est inébranlable?



R.
Oui, deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004), ça semble inébranlable, oui, à partir du moment où les systèmes informatiques sont gelés, ils




ne peuvent pas intervenir. Mais on leur a demandé si l'effet sur les coûts, il n'y en aurait pas d'effet sur les coûts, du moins pas à la hausse, parce que c'est un exercice qui serait reporté à l'implantation du SGI.




Et le SGI, ayant une approche plus flexible, aurait un module tarif d'équilibrage qui serait "on" pour les tarifs 3, 4, 5 et M, et qu'il suffirait de connecter pour qu'il devienne "on" sur le tarif 1. Donc, même à la limite, au niveau des coûts, ça ne serait certainement pas à la hausse. Ça pourrait même être légèrement à la baisse.


72
Q.
Mais si vous arrêtez les calculs selon ces trois paramètres A, B, C, dans l'équilibrage immédiatement, après une décision, au premier (1er) octobre deux mille un (2001), est-ce qu'on peut remettre à "on" - pour prendre votre expression - des clients du tarif 1 avant deux mille trois (2003) ou deux mille quatre (2004?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Non, la solution qu'on envisage, c'est de ne pas programmer pour le tarif 1, donc de le faire sur la base d'un tarif moyen d'équilibrage et, si nécessaire... bien, pas si nécessaire, dans le fond, il va être développé pour le SGI et donc il pourra être utilisé dans le SGI ultérieurement en deux mille




trois (2003) ou quatre (2004).




Mme SYLVIE DESROCHERS :



R.
En fait, j'ajouterais qu'on leur a spécifiquement posé la question. Si vous le programmez d'avance, est-ce qu'il serait possible de le mettre "on in-between" et ils nous ont répondu non, parce que les systèmes sont entièrement gelés pendant la...


73
Q.
Ces gens-là qui vous disent ça, c'est gestion informatique?



R.
Et facturation.


74
Q.
Et facturation. Puis ceux qui vous disent que c'est inutile de le faire ce calcul parallèle interne, pour vous, au niveau administratif, ce sont encore les gens de l'informatique et de la facturation?



R.
Le même groupe.


75
Q.
Et vous, à la... pas vous, vous n'êtes pas à la réglementation, mais dans le sens de l'opportunité, c'est leur version qu'on doit retenir, là? Au niveau réglementaire, il n'y a pas d'autre possibilité? Le mot *utile+ ne peut pas revenir pour la réglementation ou pour simplement être prêts, vous n'en voyez pas l'opportunité du tout?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
En fait, c'est une décision économique. On voit que, économiquement, de le développer et de ne pas l'utiliser, bien, c'est un coût inutile en quelque




sorte.


76
Q.
Avez-vous une idée du coût?



R.
Bien, on voyait que pour le développement en totalité, dans une pièce, c'est cent dix-neuf mille (119 000) pour le volet facturation. Donc, c'est une portion de ce montant-là qui pourra être économisée, compte tenu qu'on n'a pas à faire le développement pour le tarif 1 du tarif d'équilibrage, étant plus simple de prendre un taux moyen naturellement. Donc, il y aurait une économie à ce chapitre.




Me PIERRE THÉROUX :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Théroux. Maître Allard, est-ce qu'il y a d'autres précisions que vous voulez apporter? Oui.




RÉ-INTERROGÉES PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


77
Q.
Oui, peut-être juste une question de... je serais presque porté à la poser à mon confrère. C'est ce que j'essayais - à maître Théroux. J'essayais de comprendre, là, quand on parlait de ne pas pouvoir activer avant deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004), est-ce que je comprends bien que c'est parce que c'est le SGI qui ne sera pas en vigueur ou qui ne sera pas activé avant deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004).




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
C'est ça, Sylvie, là, mentionnait que la date d'implantation du SGI pour le volet facturation est mars deux mille trois (2003) et va fonctionner en parallèle, là, durant une certaine période. C'est pour stabiliser, je m'excuse, il ne fonctionnera pas en parallèle.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Parfait. Alors, je n'ai pas d'autres questions.




DISCUSSIONS




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci, Maître Allard. Merci aux témoins d'être venues répondre à nos questions. Je crois que ça clôt notre séance d'aujourd'hui, à moins qu'il y ait d'autres points. Je vous remercie de votre bonne collaboration, de votre participation active et de tous vos efforts. 




Alors, on attend vos plaidoiries pour les dates convenues ce matin, soit le quinze (15), le vingt-deux (22) et le vingt-neuf (29) y compris le droit de réplique de SCGM. Et une fois qu'on aura reçu les plaidoiries, la cause sera prise en délibéré.




Me BENOÎT PEPIN :




J'ai un petit point de procédure à soulever à cet égard-là, puis je le soumets en quelque sorte à mes confrères autant qu'à la Régie. L'intérêt de différents participants dans ce dossier, je pense que c'est un bel exemple de dossier qui est vraiment multiparties, c'est-à-dire que l'intérêt que nous défendons parfois va dans le sens de celui de Gaz Métropolitain, parfois contre lui, mais aussi parfois s'oppose à celui d'autres intervenants, dont celui des grands consommateurs à certains égards.




Dans le système que vous mettez en place de plaidoirie unique pour les intervenants, on se trouve dans la position où les intervenants comme l'ACIG et nous allons déposer notre plaidoirie en même temps sans savoir ce que l'autre va plaider et sans opportunité de répliquer à celle des autres intervenants.




Je serais tenté de vous suggérer de permettre une réplique aux intervenants aussi dans ce dossier-là. La plupart des dossiers, je ne l'ai pas demandé parce que ça ne m'apparaissait pas utile, mais dans ce cas-là, mon plus grand adversaire est parfois à ma droite plus qu'à ma gauche, pour des raisons bien évidentes de qui paie les frais d'un processus comme celui-là. Et il m'apparaîtrait que je servirais mieux les




intérêts de mon client si je pouvais répondre adéquatement aux positions prises par l'ACIG.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le président, mon seul commentaire à cet effet-là, je n'ai pas vraiment de problème à ce que les intervenants puissent répliquer entre eux, c'est ce que je comprends des propos de mon confrère. Mais ultimement, ça demeure que c'est notre proposition, c'est notre demande. 




Alors, moi, je voudrais être capable à la toute fin de répliquer de façon ultime, je ne sais pas si ça prend une quatrième étape dans votre processus, mais normalement, on ne devrait pas avoir grand chose parce qu'on va avoir... on devrait être rendu à avoir ciblé, mais il m'apparaîtrait normal d'être capable d'avoir tout ce que les autres intervenants ont dit à la proposition de la demanderesse.




Me GUY SARAULT :




Écoutez, je peux comprendre que peut-être que les clients de maître Pepin n'ont pas exactement les mêmes intérêts que les miens. Cependant, je ferai remarquer à la Régie que nous avons déposé un




Mémoire. Nous avons déposé une expertise de monsieur Knecht. Les témoins ont été entendus ici. Alors, si aujourd'hui, il n'a pas encore une idée de ce que je vais plaider, ça m'étonne un peu.




Je pense que j'ai une très bonne idée de ce que lui et ses clients vont plaider. Je ne sens pas personnellement le besoin que l'on alourdisse le processus de plaidoirie par des chassés-croisés entre intervenants. 




Cependant, si la Régie croit opportun de donner un droit de réplique à maître Pepin, évidemment, j'aimerais ça aussi avoir un droit de réplique à son égard. Ça devra être une avenue à double sens et non pas une avenue à sens unique, mais ça me paraît être un processus relativement lourd dans les circonstances. On a été ici en audience, il y a des mémoires, tout ça, qui ont été déposés, alors, moi, je n'en vois pas la nécessité.




Me BENOÎT PEPIN :




Je suis presque prêt à me rendre aux arguments de mon confrère. Puis la Régie, vous déciderez dans le sens qui vous apparaît le plus opportun, mais je suis prêt à réserver ma demande après avoir lu sa plaidoirie. Bien entendu, je vais me préparer adéquatement et je vais tenter de répondre aux arguments que je peux




prévoir de lui.




Si, effectivement, je les ai prévus, croyez-moi que ce ne sera pas mon intention d'alourdir le dossier avec une plaidoirie additionnelle. Puis bien entendu, si j'avais un droit de réplique, c'est évident que le droit de réplique serait accordé à tous.




Me LOUIS A. LECLERC :




Pour les fins du dossier, nous abondons dans le sens de maître Sarault, c'est-à-dire que ce ne serait pas nécessaire, mais dans la mesure où il doit y en avoir un, évidemment qu'il soit étendu à chacune des parties. Mais d'un côté cependant, je ne verrais pas d'un bon oeil la dernière proposition de mon collègue, maître Pepin, à l'effet de se réserver le droit après de revenir. C'est une question qui devrait être décidée tout de suite. C'est oui ou c'est non pour tout le monde.




Me HÉLÈNE SICARD :




Ce n'est pas parce que je veux me ranger à maître Sarault surtout dans ce dossier-là, mais pour son point de droit, je pense qu'on doit être d'accord avec lui. On a eu de longues plaidoiries et de longs contre-interrogatoires. On connaît très bien les positions de chacun. 




Je dois d'ailleurs présumer de mes confrères qu'ils ne nous arriveront pas avec des surprises de dernière minute dans leurs plaidoiries sur des choses qui ne sont pas au dossier et qui ne font pas partie de la preuve. Alors, je pense que la formule proposée par la Régie est celle qui est acceptable dans un dossier.




Me MICHAEL DAVIS :




Écoutez, pour le CERQ, ça va dans le même sens effectivement. Les dates proposées avec une seule, la réplique de SCGM, nous apparaît raisonnable dans ce sens-là. À tout le moins, il ne faudrait pas réserver le droit parce que là, on s'embarque dans un processus qu'on ne saura pas quand ça va se terminer.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Si je peux me permettre de rajouter, Monsieur le président. Je n'ai pas à me prononcer d'un côté ou de l'autre. Ça ne me dérange pas que vous tranchiez d'une façon ou de l'autre. La seule chose, c'est qu'en pratique, l'expérience nous a quand même enseigné que, à certaines occasions, certains intervenants et peut-être le distributeur a fait de même malgré l'absence de règles pré-établies sur la possibilité d'écrire à la Régie, surtout lorsqu'on fait ça par écrit, les lettres sont envoyées malgré tout à la Régie, alors, on ne sait jamais si,




évidemment, le banc en prend connaissance, même si on n'était pas dans un processus pré-établi. Et ça incite tout le monde à ce moment-là à dire, bien, on ne prendra pas de chance, on va réécrire nous aussi.




Je pense qu'il y a un avantage à tout le moins à ce que mon confrère d'Option consommateurs propose, c'est d'établir les règles et savoir... si les gens ont absolument quelque chose à dire, il n'y en aura pas certains qui prendront le droit et certains qui ne le prendront pas. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, après avoir conféré avec mes collègues, dans l'esprit d'alléger les procédures comme on essaie de le faire dans toutes les causes, on va maintenir la proposition initiale de la Régie et, ce faisant également, on s'appuie sur le fait que nous suivons les règles générales en vigueur dans les tribunaux. Et on ne voit pas de motifs spéciaux ou distincts qui nous inviteraient à déroger aujourd'hui.




Donc, SCGM déposera sa plaidoirie le quinze (15) janvier. Les intervenants, on attend ces plaidoiries pour le vingt-deux (22), sept jours après, et le droit de réplique de SCGM sera exercé le vingt-neuf (29). Et je vous rappelle qu'on apprécierait avoir




des mémoires d'un maximum de vingt-cinq (25) pages.




Alors, merci beaucoup de votre bonne collaboration.
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